
INFORMATION INSCRIPTION:

Pour chaque élève, il est demandé de se présenter au secrétariat de l’Académie 
des Beaux-Arts muni:
     - d’une photocopie de la carte d’identité      (ou)
     - d’une copie du livret de mariage, de la carte SIS pour les enfants.

L’utilisation du document téléchargeable sur ce fichier PDF (pages 2 et 3) 
(ANNEXE 2) et imprimé en recto verso, ne dispense pas le candidat élève d’un 
passage obligatoire au secrétariat de l’Académie - 1, Place du Jumelage - 5060  
-  Sambreville (Tamines).

Pour rappel, l’inscription ou la réinscription d’un élève doit être effective avant le 
30 septembre et doit répondre aux exigences du Ministère de la Communauté 
française.

									          Le Directeur

									         Jacques Perot
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